
NATIONS A EUNIES

Distr.Assemblée générale
Conseil économique et
social

GÉNÉRALE

A/52/172/Corr.1
E/1997/71/Corr.1
9 septembre 1997
FRANÇAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 
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Point 103 de l'ordre du jour Genève, 30 juin-25 juillet 1997 
  provisoire* Point 11 de l'ordre du jour 
SOUVERAINETÉ PERMANENTE DU PEUPLE SOUVERAINETÉ PERMANENTE SUR LES 
  PALESTINIEN DANS LE TERRITOIRE RESSOURCES NATIONALES DANS LE 
  PALESTINIEN OCCUPÉ, Y COMPRIS TERRITOIRE PALESTINIEN ET LES 
  JÉRUSALEM, ET DE LA POPULATION AUTRES TERRITOIRES ARABES 
  ARABE DANS LE GOLAN SYRIEN OCCUPÉS 
  OCCUPÉ SUR LEURS RESSOURCES
  NATURELLES

Répercussions économiques et sociales des colonies de peuplement
israéliennes sur le peuple palestinien dans le territoire 
palestinien, y compris Jérusalem, occupé depuis 1967, et sur 

la population arabe du Golan syrien occupé

Note du Secrétaire général

Rectificatif

Lire comme ci-dessus les points de l'ordre du jour.
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     * A/52/150 et Corr.1.
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